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Edito du Maire 

 

Chères Pussayennes, chers Pussayens, 
 
C’est avec une émotion sincère et une profonde reconnaissance que je m’adresse à 
vous à l’occasion de l’ouverture de ce nouveau mandat municipal. 
 
Le résultat des dernières élections, marqué par une confiance très large, nous honore 
autant qu’il nous engage. Cette confiance n’est pas une finalité : elle constitue le 
point de départ d’un travail exigeant, au service de l’intérêt général et du quotidien 
de chacune et chacun d’entre vous. 
 
Depuis plusieurs années, nous avançons ensemble pour faire de Pussay une 

commune dynamique, attractive et profondément humaine. Malgré les crises que nous avons traversées, nous 
avons su maintenir le cap, investir, moderniser notre village tout en préservant son équilibre et son identité. Ce 
chemin, nous l’avons construit collectivement, avec une équipe engagée et en lien constant avec vous. 
 
Aujourd’hui, une nouvelle étape s’ouvre. 
 
Notre ambition est claire : continuer à faire de Pussay un village où il fait bon vivre, en préservant notre cadre de 
vie, en facilitant l’accès aux soins, en soutenant le commerce local et en renforçant le lien social . Nous 
poursuivrons également nos actions en faveur des mobilités, du sport et surtout de la transition écologique et 
économique que nous voulons placer au cœur de ce mandat, véritable défi de notre commune. 
 
Car au-delà des projets, notre priorité reste l’humain : faire vivre Pussay, c’est soutenir ses associations, 
proposer des temps de rencontre pour toutes les générations, et cultiver cet esprit de proximité et de 
convivialité qui nous rassemble. 
 
Être maire, c’est être au service de tous, sans distinction. C’est rassembler, écouter, décider avec responsabilité 
et agir avec pragmatisme. C’est aussi pouvoir compter sur l’engagement précieux des élus, des agents 
municipaux et de toutes les forces vives de notre territoire, que je remercie chaleureusement. 
 
Dans un contexte où les repères sont parfois fragilisés, notre commune doit rester un lieu de stabilité, d’action 
concrète et d’espoir. Pussay a toujours su évoluer sans se renier et avancer sans se diviser. C’est cette trajectoire 
que nous continuerons de suivre, avec humilité et détermination. 
 
Plus que jamais, c’est tous ensemble que nous construisons le Pussay de demain. 

 

    Votre Maire, 
Grégory COURTAS 
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Sophie Caulier, conseillère municipale en charge des finances : 
« Gérer, c'est prévoir. Malgré un horizon économique complexe, la santé financière de 
Pussay nous permet de regarder l'avenir avec sérénité sans peser davantage sur le 
contribuable, tout en préservant l'essentiel : votre cadre de vie». 

1. Un contexte financier national contraint 
L’exercice 2026 s’inscrit dans un environnement budgétaire particulièrement tendu. Les mesures de 
redressement des finances publiques nationales se traduisent par une hausse des contributions 
demandées aux collectivités territoriales ainsi que par une diminution notable de la dotation globale 
de fonctionnement. Ces évolutions réduisent mécaniquement les marges de manœuvre de la 
commune et imposent une gestion d’autant plus rigoureuse. Face à ces contraintes, la municipalité a 
élaboré un budget fondé sur la prudence, la responsabilité et la maîtrise des équilibres financiers. 

 

2. Une trajectoire financière maîtrisée 
Grâce à une gestion anticipée et rigoureuse menée depuis plusieurs années, la commune est en 
mesure de préserver ses engagements fondamentaux : 
 0 % d’augmentation des taux d’imposition depuis 10 ans 
 Le maintien d’un service public de qualité pour tous les Pussayens   
 Une baisse des dépenses de fonctionnement, malgré l'inflation  

 
Ces orientations traduisent la volonté de notre municipalité de concilier soutenabilité budgétaire et 
protection du pouvoir d’achat. 

 

3. Ressources humaines : évolution de la masse salariale 
La masse salariale progressera de 7 % en 2026. Cette évolution résulte : 
 de l’augmentation des charges patronales imposée au niveau national 
 du recrutement d’un agent supplémentaire destiné à renforcer les services techniques et à  

améliorer la capacité opérationnelle de la commune. 
Cette décision s’inscrit dans une logique d’adaptation des moyens humains aux besoins du territoire. 

 

 Engagements municipaux 
Conformément aux orientations de la mandature, la commune maintient en 2026 : 
 0 % de hausse des taux communaux 
 0 % de hausse des tarifs des salles communales 
 0 % de hausse des tarifs du cimetière (concessions, columbarium, cavurnes) 

 
Ces décisions témoignent d’une volonté constante 
de stabilité tarifaire et de modération fiscale, au 
bénéfice direct des habitants. 

Charges de personnel 824 800 €  

Autres charges à caractères  
générales et de gestion courante 

616 390 €  

Dépenses d'énergie 167 000 €  

Jeunesse et affaires scolaires  
(caisse des écoles, cantine, matériel) 

161 000 €  

Soutien au CCAS et aux associations 60 500 €  



 

 

Page 4 

 
 
Chantal MULARD - 1ère Adjointe au Maire, en charge des affaires générales et des affaires sociales 
Native de Pussay, je suis très impliquée dans notre commune et notamment dans plusieurs 
associations. C’est toujours avec plaisir que je partage ma connaissance du passé du village et de 
ses habitants. Depuis le dernier mandat, mon engagement au sein du CCAS me permet de mettre 
mes compétences du social à la disposition des administrés. 
 
Jean-Yves ROUSSEAU - 2ème Adjoint au Maire, en charge de l'urbanisme, des travaux et de la sécurité 
Fort de mon expérience acquise au cours de trois mandats en tant qu’adjoint en charge de 
l’urbanisme, des travaux et de la sécurité, je souhaite poursuivre mon engagement au service de 
notre commune avec sérieux et détermination. Ma motivation est de continuer à améliorer le cadre 
de vie des habitants en menant des projets concrets, utiles et durables pour l’avenir de notre 
territoire. 
 
Sylvie GUILLOT - 3ème Adjointe au Maire, en charge de la transition écologique et économique 
Conseillère communautaire 
Agricultrice en production biologique et mère de trois enfants, je participerai à faire de Pussay un 
village durable. Construire l'économie de demain passe par le maintien de la biodiversité, la gestion 
durable des terres et des énergies que nous consommons ainsi que par l'alimentation et 
l'environnement que nous proposons à nos enfants. Mes qualités de cheffe d'entreprise seront un 
atout pour la commune. 
 
 
Pascal RICCI - 4ème Adjoint au Maire, en charge de la vie associative, des fêtes et cérémonies 
Je compte apporter mon expérience en tant que gestionnaire de cuisines centrales pendant plus de 
30 ans. Fort d’une expérience de plus de 20 ans dans l’animation et la gestion associative, je suis 
profondément attaché à la vie locale et au dynamisme de notre territoire. Mes compétences en 
communication, en gestion de projets et en travail collectif me permettent de contribuer 
efficacement aux actions municipales.  
 
Sophie GUERTON - 5ème Adjointe au Maire, en charge des affaires scolaires et du Conseil Municipal 
des Jeunes 
Travaillant depuis 25 ans dans la fonction publique territoriale j’ai une réelle connaissance du 
fonctionnement, des enjeux et problématiques des communes de la strate de notre village. Maman 
de 3 enfants je me suis particulièrement sensible à l’enseignement et l’éducation de tous les 
enfants sans distinction. Sans oublier l’attention particulière qu’il faut porter aussi à nos jeunes. 
 
José MARTINS - Conseiller municipal en charge de la citoyenneté 
J'ai hâte de reprendre nos projets dans le cadre de ce second mandat. Je suis Pussayen depuis 
toujours et conseiller municipal depuis 6 ans. Ce village est le nôtre, nous le voyons grandir grâce à 
un engagement sans faille de notre équipe pour le rendre meilleur, parce qu'ensemble on ira 
toujours plus loin.  
 
Sophie CAULIER  - Conseillère municipale déléguée aux finances 
Forte de deux mandats en tant qu'adjointe aux finances, j'ai placé la rigueur budgétaire au cœur de 
mon action, veillant à l'équilibre de notre commune tout en finançant des projets structurants, à 
l'image de l'école Louis Bertignac. Je renouvelle aujourd'hui mon engagement au sein de l'équipe 
municipale, avec la volonté de continuer à mettre mon expertise de cheffe d'entreprise au service 
de l'intérêt général. 

Présentation  
de l'équipe de la  
Majorité municipale 

Grégory COURTAS  
Votre maire 
Vice-Président de la CAESE en charge du Tourisme 

Le nouveau conseil municipal 
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Vivien FERNANDES - Conseiller municipal délégué à la jeunesse 
En tant qu’éducateur de football au sein d'une association sportive, j’apporterai toute mon 
expérience en faveur de la jeunesse et des sports afin de développer de nouveaux projets pour les 
jeunes de Pussay. 
 
 
Catherine MEDINA - Conseillère municipale déléguée aux relations institutionnelles 
Je suis motivée à m'investir dans ces nouveaux projets afin d'y apporter mes connaissances tout en 
continuant à apprendre afin de répondre au mieux au développement de notre commune. 
 
 
Kevin DARDOISE-LIPSKI - Conseiller municipal délégué aux sports 
En tant qu'éducateur sportif engagé dans un club de football et investi au sein d'une association 
humanitaire, je souhaite mettre toute mon énergie et mon expérience au service des habitants afin 
de contribuer activement à des projets utiles et concrets pour la commune. Grâce à ma proximité 
et mon sens du collectif, j'apporterai une vision dynamique et des compétences de terrain 
favorisant le développement de notre territoire. 
 
Bernadette SABRI - Conseillère municipale déléguée à la communication 
Forte de plusieurs années d'expérience en tant que correspondante locale de presse, j'ai déjà 
rédigé des centaines d'articles sur l'actualité de notre territoire qui ont été publiés, successivement, 
dans un quotidien puis un hebdomadaire. Depuis toujours, l'écriture est une vraie passion pour moi 
et contribuer à la rédaction du journal municipal est une grande fierté. Je suis ravie de mettre ma 
passion au service de ma commune d'adoption.  
 
Jean-Luc NOËL - Conseiller municipal 
En tant que responsable d’affaires dans le secteur du bâtiment, je peux être un appui technique aux 
projets de la commune sur les aspects contractuels et normatifs afin d'apporter une vision claire 
des plannings dans leurs réalisations pour en sécuriser leur mise en œuvre. 
 
Miguelle ADO - Conseillère municipale  
Riche de 15 années d'expérience dans le secteur éducatif et de mon regard de mère de 4 enfants, je 
mettrai mon dynamisme et ma bonne humeur au service de projets porteurs de sens, animée par 
une volonté concrète d’agir pour l’intérêt général. Je privilégierai une approche de proximité et de 
dialogue. 
 
 
Steven VAULTIER - Conseiller municipal 
Avec l'envie d’agir et de m’impliquer, je veux contribuer à des projets utiles pour tous. Mon 
dynamisme et mon sens du collectif seront des atouts. 
 
 
Pascale DIAMANTINO - Conseillère municipale 
Mes compétences acquises en tant qu’ancienne infirmière en psychiatrie me permettent d'apporter 
une écoute active et attentive, de gérer des situations  complexes et de faciliter le dialogue entre 
des publics variés. Calme et à l’écoute, je souhaite m’investir durant ce mandat pour être attentive 
aux besoins de chacun et favoriser un dialogue apaisé.  
 
Mathieu GUILLOTEAU - Conseiller municipal délégué au numérique 
Fort d’une expérience de plus de 20 ans dans l’animation et la gestion associative, je suis 
profondément attaché à la vie locale et au dynamisme de notre territoire. Mes compétences en 
communication, en gestion de projets et en travail collectif me permettent de contribuer 
efficacement aux actions municipales. Engagé et à l’écoute, je souhaite participer activement au 
développement de Pussay au service de ses habitants. 

Le nouveau conseil municipal 
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La vie sportive communale 

 Cinq licenciés à l'Open de France 
 
Le samedi 28 mars, le gymnase Gabriel THIROUIN à Angerville a accueilli 
l’Open de France de boxe pieds-poings, une compétition équivalente à 
un Championnat de France, à l'issue de laquelle les licenciés de Pussay 
ont brillamment défendu les couleurs de notre village. Cette 
compétition a une fois de plus démontré la richesse et l'exigence du 
pied-poing, qui allie technique, agilité, endurance et mental d'acier, tout 
en incarnant un véritable esprit sportif, fait de respect, de maitrise et de 
dépassement de soi. 
Engagés sous la bannière du Fight Academy Club, les combattants ont 
réalisé une performance remarquable avec deux titres de champions de 
France et une belle troisième place. Warrick, de Pussay, et Agathe, de 
Chalou, se sont imposés avec détermination face à leurs adversaires 
respectifs et décrochent chacun le titre de champion de France. De son 
côté, Kévin, de Méréville, complète ce palmarès en montant sur la 

troisième marche du podium. Quant à Rudy, de 
Pussay, a, en seulement six mois de pratique, livré 
trois sparrings prometteurs. Enfin, Kévin, d'Auneau, 
n’a pas démérité face à un adversaire professionnel, 
affichant son courage et sa persévérance. 
La municipalité de Pussay tient à les féliciter 
chaleureusement ainsi que tous les sportifs du Fight 
Academy Club pour leurs performances et leur 
engagement, symboles de la vitalité de notre 
commune dans le sport. Prochaine étape :  
un déplacement en Italie pour un championnat de 
MMA grappling, avec quatre élèves engagés. 

 Un jeune talent brille à l’international 
 
La commune de Pussay est fière de compter parmi ces jeunes habitants un sportif au parcours déjà remarquable : 
Chatelin Leydon, un adolescent âgé seulement de 13 ans, passionné de karaté depuis maintenant 8 ans. 
Licencié au sein de l’association sportive de karaté de Leuville-Sur-Orge, Leydon Chatelin pratique le karaté style 
Shukokai avec rigueur et détermination. Au fil des années, il s’est illustré à de nombreuses reprises en montant 
régulièrement sur les podiums lors de compétitions nationales et internationales. 
 

  

  Champion de France en kumité en 2022 et 2024 
  Vice-champion du Monde en kumité en 2024 à Faro, au Portugal lors des 
championnats 
  Champion de France en Kata en février 2026 
 

Ces performances remarquables illustrent non seulement son sérieux et sa 
persévérance, mais aussi la qualité de l’encadrement sportif dont il bénéficie au sein 
de son club. 
Et l’aventure continue : en avril dernier, Leydon a représenté fièrement la France 
lors des Championnats du monde, au Danemark, à l'issue desquels il a décroché une 
magnifique troisième place en combat et en kata à la Coupe internationale de 
Karaté au style Kofukan.  
Une nouvelle étape importante dans son parcours sportif qui promet de belles 
performances à venir. 
La municipalité a versé une subvention exceptionnelle au club afin que ce jeune 
champion en devenir puisse faire rayonner notre commune lors de ces prochaines 
échéances internationales. 

Déjà Champion de France, Leydon 
vient de remporter deux superbes 

troisièmes places au Danemark. 

Son palmarès témoigne de son engagement et de son talent : 
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Chaque année le Comité des Fêtes organise un dîner spectacle 
pour mettre en valeur le folklore et la gastronomie d’un pays ou 
d’une région française. 
L’Auvergne, l’Espagne, le Pays Basque, l’Irlande, la Bretagne, Le 
Brésil, et l’an dernier la Vendée entre autres se sont déjà invités 
dans notre village. 
Samedi 7 février dernier, près de 150 personnes se sont envolées 
pour une soirée malgache. Un repas typique a été préparé par un 
traiteur spécialisé avec l’aide les bénévoles du Comité des Fêtes :  

 
Punch et ses 
samoussas, Achard 
de légumes, « Akoho, sy Voanio » (cuisses de poulet au coco) et 
pour finir son duo malgache : entremet à la vanille de Madagascar 
et sa salade de fruits exotiques. 
 

L’animation du dîner a été ambiancée par un orchestre typique et 
ses danseurs et danseuses très enthousiastes aux costumes  de 
couleurs chatoyantes sur des rythmes  endiablés. 
 

Cette troupe « Zazaniangarana » se produisant régulièrement sur 
les scènes de France a enchanté l’assistance et n’a pas hésité à 
danser avec tout le monde avant de laisser la piste à Sébastien, 
notre DJ qui a pris la relève pour animer une soirée dansante 
jusque tard dans la soirée.   

 Escale à Madagascar 

Le public a découvert et vibré au 
rythme des sonorités malgaches.  

Le groupe a plongé le public dans une 
ambiance dépaysante et authentique. 

Le lundi de Pâques, sous le soleil 
et un beau ciel bleu un lapin 
géant a accueilli papy, mamy, 
papa, maman et tous les enfants 
pour la traditionnelle chasse aux 
œufs au square de Trebesing.  
Le Comité des fêtes et la Caisse 
des écoles se sont associés pour 
offrir ce bel événement aux 
jeunes Pussayens. 
 

Dans le square, le Conseil 
municipal des Jeunes avait caché des images décorées d’une poule, d’un lapin ou 
autre animal de la basse-cour.  
A 11 heures précises, les plus petits 

jusqu’à 6 ans se sont appliqués 
à ramener ces images pour les 
échanger contre une belle 
poule en chocolat.  
 

Puis, les plus grands jusqu’à 12 
ans ont fait de même. Pour 
clore cette belle matinée, 
adultes et enfants ont levé le 
verre de l’amitié. 

La remise des œufs aux chocolats que notre ami 

« Lapin » est venu partagé avec les enfants. 
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  Un cabaret au repas des aînés  
 
Cette année encore, près de 125 aînés de Pussay ont participé, le 
mercredi 18 février, au traditionnel repas des aînés organisé par le Centre 
Communal d'Action Sociale (CCAS) à la salle des fêtes Raymond Mulard 
en présence du Conseil Municipal Jeunes (CMJ). 
 
Après le discours du Maire, président du CCAS, le repas préparé et servi 
par « Instant Traiteur » de Méréville était composé d’un apéritif, foie 
gras, pintade en fricassée à la crème de Savagnin du Jura et ses morilles 
avec des pommes de terre Macaire, comté de Brie de Meaux sur son lit 
de Mesclum, Pavlova exotique ET a été très apprécié des convives. 
Un banquet gourmand et raffiné durant lequel Norbert et ses drôles de 
dames ainsi que le DJ Bahia Events ont invité nos aînés à un après-midi « 

Cabaret ». 
Au cours de ce spectacle, deux silhouettistes ont déambulé 
de table en table avec seulement une paire de ciseaux et du 
papier noir, afin de 
réaliser des œuvres d’art 
uniques et personnalisées 
selon les traits de visage 
des participants ravis de 
repartir avec un souvenir 
de cette journée placée 
sous le signe du partage et 
de la bonne humeur, 
fidèle à l’esprit de Pussay.  
 

A l’année prochaine. 

La vie sociale communale 

Un magnifique papillon a même virevolté au cours de 
cet après-midi festif sous les yeux émerveillés de nos 
aînés leur offrant une touche de magie et d'évasion.  

Entre musique et costumes hauts en couleurs, nos aînés ont passé un 
après-midi cabaret inoubliable. 

 

 
 

Le vendredi 13 février, la salle Raymond Mulard a fait salle comble à 
l'occasion du loto organisé par l'association Sourions pour les enfants 
de Pussay. Une date bien choisie quand on est superstitieux car ce 
vendredi 13 là a bel et bien porté chance... aux enfants comme aux 
participants. 
 

Tout au long de la soirée, petits et grands ont partagé un moment de 
détente autour des cartons, espérant décrocher l'un des nombreux 
lots mis en jeu. « Tous les lots ont été gagnés pendant la soirée », a affirmé 
Nathalie Mehl, présidente de l'association, qui compte passer le relai de son 
poste en fin d'année scolaire. J'ai fait la liaison pendant un an entre 
l'ancienne association AIPEP et la création de celle-ci pour qu'une 
association de parents d'élèves au profit de la coopérative scolaire subsiste 
sur la commune. Une nouvelle équipe sera élue lors notre prochaine 
assemblée générale et je sais qu'il y a déjà quelques candidatures pour 
reprendre la présidence de l'association ». 
 

Les bénéfices de ce loto serviront à l'organisation de la prochaine 
kermesse en juin.  
 

« Nous comptons organiser une belle kermesse pour que les parents 
puissent se rencontrer et offrir une belle fête aux enfants pour clôturer 
agréablement cette année scolaire », poursuit-elle avant de conclure 

« cette présidence a été pour moi une super expérience riche en apprentissage, je sais maintenant organiser un loto en deux 
mois et demi ». 

Un évènement convivial et très attendu a 
rassemblé de nombreux habitants dans une 
ambiance chaleureuse et intergénérationnelle.  

  Un vendredi 13 chanceux  

Un moment privilégié pour tous nos aînés de 
se réunir et de se rencontrer pour savourer un 

délicieux repas dans la convivialité. 
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Dossier Spécial 

Ensemble, faisons de nos espaces publics des lieux exempts de fumée. Depuis 1er 
juillet 2025, notre commune applique la nouvelle loi anti-tabac en imposant sur 
chacun des équipements publics un panneau d'interdiction de fumer.  
Désormais, il est donc interdit de fumer aux abords des équipements publics : 
parcs, écoles, terrains de sport, et autres lieux fréquentés par tous. Cette mesure 
vise à protéger nos enfants et les non-fumeurs en limitant leur exposition à la 
fumée passive tout en favorisant un cadre de vie plus sain et plus agréable pour 
tous. 
 
La municipalité invite les habitants à faire preuve civisme en respectant cette 
interdiction. Ainsi, chacune et chacun d'entre nous contribuons à faire de Pussay, 
un village de bien-vivre ensemble, sans fumée, où l'on respire mieux. 
 
A l'image de de tous les équipements publics, notre école est concernée par cette 
mesure anti-tabac. 

1. Protéger nos jeunes en débanalisant la consommation de tabac 
Voire fumer, incite à fumer. Il est de notre responsabilité à toutes et tous de protéger les futures générations de 
ces produits dont la dangerosité est largement établie. 
 

2. Réduire l'exposition à la fumée et inciter à l'arrêt 
En France, le tabac est la première cause de mortalité évitable avec 75 000 décès par an, soit un décès sur 8. 
Entre 3 000 et 5 000 personnes meurent prématurément chaque année de maladies provoquées par le 
tabagisme passif. 

 

3. Protéger l'environnement 
Au-delà des conséquences sanitaires, le tabac constitue une menace environnementale majeure. Composés 
majoritairement d’un filtre en acétate de cellulose, les mégots ne sont pas biodégradables. 
 

 

 La fumée de tabac est composée de plus de 4 000 substances chimiques. Parmi elles, 
plus de 250 sont classées dangereuses pour la santé et au moins 70 sont identifiées 
comme cancérogènes chez l’être humain et l’animal. 

 Le tabagisme passif est à l’origine de cancers du poumon, d’accidents vasculaires 
cérébraux, de maladies cardiaques, du syndrome de mort subite du nourrisson et 
d’affections respiratoires graves. Les jeunes enfants exposés à la fumée de tabac ont un 
plus grand risque d’infections respiratoires, d’asthme ou d’otites. 

 
 
 30 milliards de mégots sont jetés par an en France. 
 un mégot peut mettre entre 10 à 15 ans à se décomposer. 
 chaque mégot contient des milliers de substances chimiques toxiques (nicotine, arsenic, 

plomb, goudron, etc.) qui, une fois jetées dans l’environnement contaminent les sols, les 
eaux souterraines et les cours d’eau. 

 un seul mégot peut polluer jusqu’à 500 litres d’eau, représentant une menace majeure 
pour la biodiversité aquatique et terrestre. 

 

 

Source : www.sante.gouv.fr 

 

Pussay sans tabac, pour que notre village respire mieux 

Généraliser les espaces sans tabac, c’est aussi réduire les sources de pollution dans tous nos lieux de 
vie et préserver la biodiversité. 

Les objectifs de cette loi 

http://www.sante.gouv.fr/
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Le trafic routier départemantal 

Dans le bulletin municipal n°82, la commune rappelait l’interdiction de circulation des poids 
lourds de plus de 3,5 tonnes, sauf désertes locales et riverains, afin de préserver la sécurité 
et la qualité de vie des habitants. Malgré cet arrêté en vigueur depuis le 27 octobre 2011, de 
nombreux camions continuent d’emprunter nos rues étroites, 
inadaptées à ce type de trafic et très fréquentées par les piétons. 

Face à cette situation, la municipalité a sollicité le Département de 
l’Essonne afin de renforcer les dispositifs existants. Dans sa 
réponse du 10 mars dernier, celui-ci reconnaît les difficultés 
persistantes et annonce plusieurs mesures concrètes.  

Un arrêté complémentaire sera pris prochainement pour étendre l’interdiction  dès le 
carrefour avec la RD 18, empêchant ainsi les poids lourds de s’engager vers le centre du 
village. Par ailleurs, une modification de la signalisation sur la RN 20 est prévue : les 
panneaux directionnels seront mis à jour pour mentionner clairement l’interdiction des 
véhicules de plus de 3,5 tonnes en direction de Pussay.  

En complément, le Département encourage la mise en place de contrôles réguliers par les 
forces de l’ordre. Cette coordination entre signalisation renforcée et contrôles sur le terrain vise à garantir une 
application plus stricte de la réglementation. La municipalité reste pleinement mobilisée pour assurer la sécurité 
de tous et préserver le cadre de vie des habitants. 

Stop aux poids lourds : l'action continue… 

Sur la RD 18, un 2ème panneau de 
signalisation implanté à 500 mètre 
de celui-ci rappelle pourtant aux 
conducteurs de véhicules de plus 
de 3,5 tonnes l'interdiction de 
traverser notre commune, sauf 
désertes locales et riverains. 

À la suite des remontées des habitants concernant le mini-giratoire du « 
Petit Pussay », situé sur la route de Dourdan à l'intersection de la RD 18 
et de la RD 838, la municipalité est pleinement consciente de la 
dangerosité de ce dispositif, aggravée par le fait que le code le route 
n'est pas toujours respecté. 

Il est important de noter que ce carrefour se situe à l’intersection de 
deux routes départementales, ce qui fait que toute décision sur son 
aménagement relève du Département de l'Essonne.  

C'est pourquoi, la commune lui a adressé une proposition visant à 
remplacer le carrefour 
franchissable actuel 
par un carrefour régulé 
par des feux tricolores. 
Dans sa réponse, reçue 
en mars dernier, le 

Conseil Départemental a reconnu les dysfonctionnements 
observés, tant en termes de fluidité du trafic que de sécurité.  

Toutefois, il précise qu’une étude de trafic sur ce carrefour sera 
réalisée, en collaboration avec les services 

compétents, afin d'évaluer la pertinence de notre proposition. 
Nous vous tiendrons informés des suites de cette démarche, qui 
s’inscrit dans une volonté commune de garantir davantage de 
sécurité à tous les usagers de la route. 

3 500 véhicules dont 8% de camions de 
plus de 3,5 tonnes traversent par jour  

ce carrefour à sens giratoire. 

Lors d'une réunion en avril dernier 
avec les services du Département, 
ce rendez vous de travail a permis 
de faire le point sur ces deux sujets. 

Pour le renforcement de la signalisation en 
amont du village, notamment sur la RN 20, 
des contrôles accrus par les forces des l'ordre 
seront mis en place. 

Concernant l'aménagement du mini-giratoire, 
il a été décidé de lancer une phase test avec 
l'installation de feux tricolores. 

 Une réunion dans le bon sens 

 Un mini-giratoire qui ne tourne pas rond 
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Comme chaque année, la météo 
hivernale n’a pas épargné la 
chaussée dans divers endroits du 
village. 
 
Nous avons mandaté une 
entreprise pour effectuer une 
campagne de «point-à-temps» 
plus communément appelés 
«nids de poule». 
 
Nous avons également refait la 
place devant l’ancienne Poste 
avec la matérialisation des places 
de stationnements. 

Dans la continuité de notre 
cheminement piétons, les travaux 
ont été effectués depuis le rond 
point du « Petit Pussay » en 
direction d’Angerville et 
également route de Granville. 
Le financement de cette 
opération est subventionnée à 
hauteur de 50% par le Conseil 
Départemental provenant du 
produit des amendes de police. 

Lors de la dernière commission de 
sécurité effectuée à l’école Louis 
Bertignac, il avait été relevé 
qu’il fallait installer une porte 
coupe feu de recoupement dans 
les couloirs avec un système 
DAS (porte se referme en cas 
d’incendie). 
La réglementation impose cela 
lorsque les circulations 
horizontales encloisonnées sont 
supérieures à 25/30 mètres. 

Avant Après 

Avant Après 
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 Naissance d’une nouvelle association 
Notre commune est heureuse d’annoncer la création de l’association « Les 
Artistes Amateurs de la Commanderie ». Ce nouveau collectif a pour ambition de 
participer activement à la vie de la Commanderie en proposant des activités 
artistiques ouvertes à tous. Que vous soyez artiste amateur, débutant ou 
simplement curieux de découvrir une pratique créative, cette association vous 
accueillera avec plaisir. La municipalité se réjouit de cette belle initiative qui 
contribue à dynamiser la vie locale et à valoriser les talents du territoire. Pour 
tout renseignement ou pour rejoindre l’association : lguillot543@gmail.com 

 Voyage au temps des crinolines 
 

Les 28 février et 1er mars derniers, la Commanderie a vibré au 
rythme de l'élégance historique lors d'une exposition 
exceptionnelle consacrée aux reproductions de robes du Second 
Empire et de la Belle Époque organisée par l'association « Au temps 
de la Crinoline ». 

L'événement a attiré une centaine de visiteurs venue de toute la 
région. Parmi le public, on a noté la présence remarquée de jeunes 

femmes, fascinées par la technicité et le 
volume spectaculaire des célèbres 
robes à crinolines. 

Ce fut aussi l'occasion idéale d'admirer 
le talent de la couturière du groupe. 
Formée dès son plus jeune âge auprès 
d'une professionnelle, elle a su parfaire 
son art au fil des années grâce à des 
recherches historiques rigoureuses, de 
multiples séances d'essayages pour un 
tombé parfait et une maîtrise des codes 
vestimentaires de chaque époque.  

Un savoir-faire d'exception où chaque 
pièce présentée n'est pas qu'un simple 
objet d'exposition ; ces robes sont de 
véritables tenues de bal, conçues pour 
sublimer celles qui les portent lors de 
reconstitutions. 

Les robes à crinolines illustrent l'élégance 
des bals sous le règne de Napoléon III  

 L'art naïf revisité avec passion 
 

Les 7 et 8 février derniers, Sonia Doncarli a 
dévoilé son univers artistique. Habituée au 
Salon d'Art d'Angerville, elle a relevé le défi 
de remplir une salle de la Commanderie. 
 
Après cinq mois de travail acharné, trente-
et-une toiles ont vu le jour puis ont investi 
les lieux, transformant l'espace en un 
véritable écrin de créativité. Ses œuvres 
atypiques ont offert une approche 
esthétique jusqu'ici inédite, inspirée de l'art 
naïf.  
Un courant artistique qui se caractérise par 
le non-respect des règles de perspective 
sur les dimensions, l'intensité de la couleur 
et la précision du dessin. 
 
Les visiteurs ont découvert la singularité du 
talent de cette artiste résidant notre 
commune. 
 
Nous lui adressons nos encouragements, 
en espérant que sa passion l'amène vers de 
futures expositions aussi prometteuses. 

Ces créations d'accessoires 
reflètent le raffinement 

vestimentaires 
caractéristiques du Second 

Empire. 

Propre à l'esprit de l'art naïf, cette 
magnifique toile illustre la liberté des 
formes qui a certainement plongé les 
visiteurs dans un monde mêlant rêves et 
poésies. 
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La vie festive communale 

 

En mai dernier, notre commune a retrouvé son animation des grands jours à 
l’occasion de la fête foraine et du traditionnel vide-greniers.  
 

Malgré une météo incertaine, l’événement a été marqué par 
une belle convivialité. 
 
Dès le vendredi, les forains ont accueilli petits et grands 
autour des attractions, des manèges et des stands 
gourmands, lançant les festivités sous un ciel clément. 
Le dimanche, les rues se sont transformées 
en une brocante géante grâce à l’Amicale 
des Sapeurs-Pompiers.  
 
Si les exposants ont bravé l'humidité 
matinale, elle n’a pas découragé les 
chineurs, venus nombreux dénicher des 
trésors ou partager une grillade au stand 
des soldats du feu. 
 
La Municipalité remercie les organisateurs, les bénévoles et les habitants pour 
leur dynamisme. Ce week-end de partage a une nouvelle fois illustré la vitalité et 
la solidarité qui font battre le cœur de Pussay. 

 On n'oublie pas les chats avec Masha 
 
Le samedi 21 février dernier, la salle des fêtes Raymond Mulard a accueilli un loto solidaire organisé par 
l'association Masha, qui œuvre pour la protection des chats abandonnés. Avec 220 participants présents, 
l'événement a été un franc succès, mobilisant les habitants 
autour d’une cause essentielle.  
Cette association prend en charge les chats abandonnés, leur 
offrant des soins, les stérilisant, les identifiant pour leur 
donner le statut de chat libre, et ainsi leur donner une 
nouvelle chance. L’association ne s’arrête pas là. Son prochain 
projet aura lieu en septembre avec une vente de chocolats 
solidaires en collaboration avec Alex Olivier. Puis, le 21 
novembre, l’association prévoit une soirée Beaujolais à  
Chalou-Moulineux. De plus, chaque mois, l'association tient un 
stand lors de la brocante d’Étampes. De nombreux projets  
viendront s’ajouter dans les mois à venir, toujours avec un 
objectif : donner un avenir meilleur aux chats oubliés. 

Concentrés, les joueurs ont rempli leurs cartons en faveur 
des chats abandonnés.  

Le samedi 25 avril dernier, notre association locale « Cocktail des Îles » a transporté plus de 
110 convives au cœur des Antilles, lors de la « soirée Madras ». Sous le signe d’un repas 
créole riche en saveurs, chaque participant a pu découvrir des plats sublimés par le savoir 
faire des bénévoles, sous le couvert de la présidente, Guylaine TRESOR. Au menu, un 
assortiment de mets créoles, accompagnés d’un petit planteur qui ont fait voyager les sens. 
La soirée s’est poursuivie dans une ambiance chaleureuse, animée par DJ FREDDY, qui a fait 
danser jusqu’au bout de la nuit les « zookers ».  
Un grand merci à tous les adhérents et aux participants, qui ont fait de cette soirée un 
véritable succès. Par ailleurs, « Cocktail des Îles » propose également des ateliers couture 
chaque mercredi à 19h30, ainsi qu’un service traiteur pour différents événements.  
Rendez-vous bientôt pour de prochaines aventures bigarrées avec Cocktail des Îles ! 

 Un voyage créole haut en couleur vive 
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 J’allume ma rue évolue 
 
Bonne nouvelle pour les habitants de Pussay ! 
L’application J’allume ma rue déjà disponible sur Android 
l'est maintenant sur iOS (IPhone). 
 
Vous pouvez maintenant allumer l’éclairage public 
directement depuis votre smartphone, entre minuit et 5h00 
du matin, en quelques secondes seulement.  
 

Mais Comment ça marche ? 
 
Je me connecte sur www.jallume.fr ou via l’application 
J’active la géolocalisation si nécessaire 
Ma rue s’éclaire à mon passage pendant 5 minutes 
Un service simple, pratique et utile pour plus de sécurité 
tout en maîtrisant l’éclairage public. 
Téléchargez dès maintenant l’application sur votre 
smartphone et profitez du service ! 

 Engagée auprès des Sapeurs-Pompiers 
Notre commune a eu le grand honneur de recevoir, le 17 mars 
dernier, le label "Commune Partenaire des Sapeurs-Pompiers 
de l'Essonne" pour l'année 2026, décerné par le SDIS 91 
(Service Départemental d'Incendie et de Secours). 
Cette distinction témoigne de notre engagement et de notre 
soutien financier en faveur de ces héros qui œuvrent tous les 
jours pour la sécurité et la protection de tous les citoyens. 
Parce que soutenir nos Sapeurs-Pompiers, c’est aussi investir 
dans la sécurité de tous, accompagner celles et ceux qui 
interviennent 24h/24 en cas d’urgence et renforcer un service 
public essentiel, composé de professionnels et de volontaires 
engagés qui mettent leur vie au service des autres. 
Si ce label est une fierté pour notre commune, il met surtout à 
l'honneur ces héros du quotidien dont l'engagement sans faille 

mérite toute notre gratitude. Nous adressons un immense merci à tous les Sapeurs-Pompiers de l’Essonne pour 
leur courage, leur professionnalisme et leur présence sur le terrain, en toutes circonstances. 

 La réserve citoyenne, un engagement pour tous 
 

Face aux aléas climatiques, aux situations d'urgence ou tout simplement aux besoins de 
solidarité du quotidien, chacun d'entre nous peut jouer un rôle. 
La réserve citoyenne offre à tous les habitants volontaires la possibilité de s'engager 
bénévolement aux côtés des services publics. Concrètement, encadrés par la collectivité, 
les réservistes sont mobilisés pour contribuer à la diffusion d'informations préventives, 
soutenir l'organisation logistique lors d'évènements ou intervenir en appui lors de 
situations exceptionnelles (intempéries, canicule, grand froid, crise sanitaire,...). 
Accessible à toute personne majeure et jouissant de ses droits civiques, sans condition particulière de formation 
initiale, la réserve citoyenne repose avant tout sur la motivation, les sens du collectif et l'envie de se rendre utile. 
Un engagement civique et citoyen qui ne se substitue pas aux acteurs de la sécurité civile mais qui vient en 
complément pour renforcer le lien entre les habitants et leur commune et, ainsi créer une chaine de solidarité 
encore plus résiliente. Face aux imprévus, soyons prêts ensemble. 
Rejoindre la réserve citoyenne, c'est faire partie d'un collectif au service de tous.  
Si vous souhaitez contribuer, la Municipalité vous invite à vous rapprocher de la mairie. 
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La vie scolaire communale 

 
La vie locale a passionné les 
classes de CM1 et CM2. 
Suite aux élections 
municipales, les élèves ont 
étudié le rôle du maire et le 
fonctionnement de notre 
commune. 
  
Cet apprentissage de la 

citoyenneté s’est accompagné d’une éducation aux médias. Les 
enfants ont appris à débusquer les « fake news » et les rumeurs en 
utilisant des méthodes de journalistes professionnels pour vérifier les 
sources et les images. 

 

Le bien-être est au cœur de l'école grâce au programme « FeelGood ». Par 
des activités comme la « douche chaude » (échange de mots gentils) ou le « 
message clair » pour résoudre les conflits, les élèves renforcent leur cohésion.  

Côté sécurité, les enfants ont appris les gestes qui sauvent. Des plus petits 
aux plus grands, ils maîtrisent désormais les règles d’or : Protéger, Alerter, 
Secourir, incluant la mise en Position Latérale de Sécurité (PLS). 

Les semaines ont été rythmées par des découvertes variées : 
 

 

 

 Former les citoyens et les esprits critiques 

 Environnement : Étude de la vie des abeilles, dégustation de 
miel et réalisation d'un film pour sensibiliser à la protection 
de la planète et promouvoir le pédibus. 

 Culture : Célébration du Nouvel An chinois, initiation à 
l'opéra (Maria Callas), découverte de peintres célèbres 
comme Hopper ou Magritte, et pratique des percussions. 

 Sport : Séances de rugby au stade de Pussay et courses 
d'orientation pour développer l'esprit d'équipe. 
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A l'arrivée du printemps, avez-vous pris le temps 
de vous promener au cœur de notre village ? 
Venez découvrir ou redécouvrir les magnifiques 
tulipes qui ont ornées nos coins de rues, offrant 
de jolies touches de couleur à nos yeux. Un beau 
spectacle mis en scène grâce au travail engagé de 
nos services techniques qui ont également 
oeuvré pour réaménager le bois de la Garenne et 
continuer à offrir à cet espace un cadre toujours 
plus agréable pour tous. 
Avec l'été qui arrive à grands pas et les soirées 
qui se rallongent sous le soleil, ce sera la période 
propice pour s'accorder une belle balade 
rafraichissante sous les feuillages de ces arbres. 
Mais aussi l'occasion d'observer et d'apprendre ou de réapprendre à connaitre la 
richesse de la faune qui fait notre patrimoine. 
Que vous soyez à pied ou à vélo, en famille ou entre amis, laissez-vous tenter par 
une sortie nature au cœur de notre commune et laissez-vous émerveiller par les 
trésors insoupconnés que vous croiserez sur votre chemin et qui font notre fierté. 

 Une balade idéale pour prendre l’air 

 Impro à la ferme 
 
Originaire d'Etampes, une joyeuse troupe d'actrices et 
d'acteurs spécialistes dans le théâtre d'improvisation à 
débarqué à la Ferme Sapousse le 14 mars dernier.  
Les Anominou's proposé par la Compagnie de la Juine 
ont, pendant près de deux heures, inventé des 
histoires toutes plus surprenantes les unes que les 
autres autour de l'amour, l'écologie, les rapports 
hommes/femmes ou encore la vie quotidienne. Le 
public était partie prenante du spectacle dans la 
mesure où il a pu imposer plusieurs contraintes aux 
artistes pour compliquer leurs jeux et accroître un 
petit peu plus la dimension comique des situations 
vécues.  
L'après-midi organisé par l'association Rendez-vous à 
la ferme a inspiré plusieurs participants qui souhaitent 
désormais s'essayer au théâtre d'improvisation.  
Cette journée s'est terminée par un goûter proposé à 
tous les participants par l'association. 

Les vacances scolaires de 
printemps ont bien 
débuté pour les jeunes 
et les moins jeunes avec 
un après-midi ensoleillé 
à la Ferme Sapousse le 
18 avril. 
  

Les participants ont tout 
d'abord pu s'essayer à 
manipuler l'argile avec 
une animation proposée 
par l'association pussayenne la petite tortue. A cette 
occasion, des dizaines de feuilles d'arbres de nos 
régions ont ainsi été modelées par les enfants de 
Pussay et des environs. 
 

Une fois cette découverte artistique terminée, les 
promeneurs ont pu assister au magnifique spectacle de 
contes musicaux la Terre sous nos Pas. Plusieurs 
ambiances ont ainsi déferlé au sein de la grange de la 
ferme. Chaude comme le creux de la Terre où se 
réfugie Lucie, ensoleillée comme les terres où 
prospèrent puis s’étiolent les trois tribus stupides, ou 
encore bleue et paisible pour la rencontre de Thich 
Nhat Hanh avec la petite feuille rouge. 
 

Ce moment de détente et de découverte organisé par 
l'association Rendez-vous à la ferme s'est conclu en 
début de soirée autour de quelques gâteaux maison. 

 La Terre  
sous nos pas 
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Transition écologique 
 A fleur de trottoir 
 

Comme vous l'avez certainement constaté, nos services techniques ont 
trouvé un nouvel espace pour fleurir notre village et amener des fleurs 
au cœur du bourg ! 
En effet, le long de certains bâtiments communaux, un léger espace a été 
créé dans le trottoir au bas des bâtiments ou murs, pour semer quelques 
fleurs qui viendront embellir le quotidien au moment de la floraison. On 
peut déjà profiter de celles-ci le long du cimetière, et bientôt, rue de la 
libération. 
Vous voulez la même chose devant chez vous ? Un trottoir fleuri, ça vous 
dit ? Si vous êtes intéressé, merci de contacter la mairie ou de laisser un 
mail à l'adresse suivante : transition.pussay@gmail.com. 
 

Si vous avez d’autres propositions pour ramener fleurs et arbres sur 
l’espace public, n’hésitez pas à nous contacter. 

 Agissons localement 
Il y a plusieurs manières de développer la biodiversité 
locale à l’échelle d’un village. Voici quelques pistes pour 
que vous soyez acteurs de cette mission. 
Tout d’abord, planter des arbres mais pas n’importe 
lesquels. Il est important de mettre en place des espèces 
locales. Les animaux et les insectes ont leurs habitudes 
et ils ont souvent leur essence de prédilection : 
aubépine, noisetier, chêne, noyer, hêtre, charme, fusain, 
cornouiller sanguin... 
Une autre piste : semer des fleurs ! Quelles soient en 
massif, dans le cadre d’une jachère fleurie ou isolée, 
elles sont une ressource importante pour les 
polinisateurs. Vous pouvez également mettre en place la 
technique du « carré sauvage », en laissant un espace 
non tondu dans votre jardin dans lequel vont se 
développer de nombreuses espèces de végétaux, autant 
de ressources et d’espaces préservés pour les insectes. 
Il est aussi très facile de créer de micro-habitats, qui 
vont chacun attirer une faune différente : un tas de bois, 
une mare, des pierres, des feuilles... 
Et pour les oiseaux, pensez aux nichoirs ! Les 
dimensions, l’orientation et la hauteur de pose sont 
importantes, en fonction de l’espèce que vous souhaitez 
abriter. Et pour compléter, pourquoi pas un gîte à 
chauve-souris ou un abri à hérissons. 

 Ma haie, refuge de biodiversité 
Les haies sont un espace de vie important pour les 
oiseaux. Merci à chacun d’entre vous de les 
maintenir ! 

Elles sont un refuge, potentiellement une source de 
nourriture, mais aussi un lieu de nidification. Elles 
abritent également de petits mammifères, reptiles, 
amphibiens et insectes qui s’y installent durablement. 

Il est donc primordial de ne pas tailler ces dernières à 
n’importe quel moment. Il est ainsi recommandé de 
ne pas intervenir entre le 15 mars et le 31 juillet. C’est 
même obligatoire pour les agriculteurs et fortement 
conseillé aux particuliers. 

Cette interdiction s’appuie sur des bases scientifiques 
solides qui démontrent l’importance des haies comme 
refuges pour la faune. Intervenir pendant cette 
période critique compromet gravement la survie de 
certaines espèces et perturbe l’équilibre écologique 
local. 



 

 

Dates  Manifestations Organisateurs Lieu Informations 

Samedi 23 Mai 

 

RETROGAMING 
LES CONSOLES DU 

PLACARD 
SALLE 

JACQUES PARRAIN 

De 10h00 à 18h00 
Goûter offert 

Concours Mario Kart pour les 
Enfants à 16h00  

Samedi 23 Mai 

 ELECTION 
MADEMOISELLE 

ESSONNE  

MADEMOISELLE 
ESSONNE 

SALLES DES FETES 
RAYMOND MULARD 

A 19h00 

Samedi 30 Mai 

 THEATRE 
« DESTINATION 

VACANCES » 
COUP D’THEATRE 

SALLES DES FETES 
RAYMOND MULARD 

A 20h30 
Entrée 10 € 

Enfants -12 ans : gratuit 
Pâtisserie et boisson offertes  

Samedi 30 Mai 
 

THEATRE DU REEL 
« TIGNASSE » 

RENDEZ-VOUS A LA 
FERME 

LA FERME SAPOUSSE  A partir de 20h00 

Week-end du 
30 et 31 Mai 

 
SALON DU TATOUAGE REMY TATOO 

GYMNASE GASTON 
POMMEREAU 

De 10h00 à 18h00 
Entrée gratuite 

Samedi 6 Juin 
 

CINEMA ITINERANT 
MUNICIPALITE 
CINESSONNE 

SALLES DES FETES 
RAYMOND MULARD 

15h00 pour les enfants 
19h00 pour les familles 

Vendredi 12 Juin 
 

THEATRE 
« Cher Archie » 

LES MUSCARDINS 
SALLES DES FETES 

RAYMOND MULARD 
A 20h00 

Entrée libre 

Dimanche 14 Juin 

 
87EME COURSE CYCLISTE 

PARIS PUSSAY 
ACBB 

Comité des fêtes  
PLACE DU CARROUGE Arrivée 11h00 

Week-end du 
13 et 14 Juin 

 
GALA GYM ET DANSE 

L’EOLE 
A GOMMERVILLE 

Samedi à 20h00 
Dimanche à 15h00 

Dimanche 21 Juin 
  

FETE DE LA MUSIQUE 
« JAZZABAYA » 

COMITE DES FÊTES 
SALLES DES FETES 

RAYMOND MULARD 
A partir de 18h30 

Entrée libre 

Mardi 14 Juillet 

 

FEU D’ARTIFICE MUNICIPALITE  
STADE  

DANIEL POLVÉ 

21h30 devant la mairie pour la 
retraite aux flambeaux 

23h00 au stade pour le feu d'artifice 

Samedi 18 
Juillet 

 SPECTACLE 
« L’Incroyable histoire 

de la Magie » 

RENDEZ-VOUS A LA 
FERME 

LA FERME SAPOUSSE De 16h00 à 22h00 

Mercredi 22 

juillet 

 Sortie « Journée 

familiale à la mer » 
CCAS VILLE DE HOULGATE 

Départ à 7h devant la mairie 

Sur inscription 

Samedi 25 
Juillet 

 
CINEMA ITINERANT 

EN PLEIN AIR 
MUNICIPALITE 
CINESSONNE 

GRANDE PRAIRIE 20h00 

Dimanche 30 
Août 

 
DANSE THEATRE  

« SUR LE FIL DE LA VIE » 
RENDEZ-VOUS A LA 

FERME 
LA FERME SAPOUSSE 16h00 

Dimanche 6 
Septembre 

 
FORUM DES 

ASSOCIATIONS 
MUNICIPALITE 

COMITE DES FETES 

GYMNASE GASTON 
POMMEREAU 

GRANDE PRAIRIE 
De 10h00 à 18h00  

Samedi 12 
Septembre 

 

MARCHE DINATOIRE COMITE DES FÊTES 
GYMNASE GASTON 

POMMEREAU 
A partir de 17h00 

Sur inscription 

Samedi 19 
Septembre 

 
FESTIVAL 

CHA’POUSSE 

RENDEZ-VOUS  
A LA FERME 

CHAP’CO 
LA FERME SAPOUSSE De 14h00 à 22h00  

Samedi 19 
Septembre 

 

RALLYE TOURISTIQUE COMITE DES FÊTES PARCOURS A DEFINIR Départ 10h00 
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Agenda des manifestations 



 

 

Repose en paix Micheline... 

La commune de Pussay a la tristesse d’annoncer le décès de Micheline, Marcelle Gilant épouse Fabre, 
survenu à l’âge de 67 ans, le 4 mai 2026 à Egly. Née aux Lilas, elle a rencontré Dominique, son époux, 
tous les deux passionnés de courses de moto dans les années 70. Ils s'installent dans un premier temps à 
Franconville pour y élever leurs enfants. En 1988, ils décident de vivre à Pussay afin de construire leur 
vie maritale et familiale dans un lotissement aménagé par M. Marcille, rue de la Beauce, village où la 
famille, du côté des Brossin, se succède depuis quatre générations. De leur union sont nés Julien et 
Benjamin, leurs deux fils, qui lui donneront quatre petits-enfants : Enola, Léna, Timoté et Enzo. 
Micheline a exercé principalement comme employée de ménage auprès de particuliers et de personnes 
âgées, auxquelles elle était très attachée et grandement appréciée lors de ses visites à domicile. Mais 

c’est surtout en tant qu’agent de restauration scolaire, durant plus de 38 ans au sein de la collectivité, qu’elle a marqué les 
esprits, adorée par les enfants. Dotée d’un caractère bien affirmé et d'un franc-parler singulier, Micheline possédait un 
charisme unique, qui a illuminé la vie de tous ceux qui l’ont côtoyée. Ses collègues, les élus et tous les habitants lui rendent 
un hommage solennel, reconnaissants pour sa générosité, son dévouement et son amour des autres. 
La Municipalité de Pussay 
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Naissances - Bienvenue à : 
 Mateus DOS SANTOS DIAS VIEIRA, le 06 février 2026 à Arpajon (91) 
 Gabriel EKOUAGHE MARMONIER, le 19 février 2026 à Étampes (91) 

TOUS ENSEMBLE, OEUVRONS  POUR LE PUSSAY DE DEMAIN 
 
Avec 808 voix, soit près de 75 % des suffrages exprimés, notre liste a été 
plébiscitée devant la liste opposante qui a recueilli au final 273 voix, leur 
ouvrant 2 sièges sur 19 au sein du conseil municipal. 
Nous remercions celles et ceux qui nous ont accordé leur confiance mais 
nous serons les élus de tous les administrés. Fiers de notre bilan de 
maintenant 3 mandats, les électeurs ont apprécié toutes les réalisations 
faites au service des habitants dans une rigueur financière afin que 
Pussay reste un village où il fait bon vivre. 
Si ce résultat est sans appel, l’opposition ne l’accepte pas et a déposé 
deux recours pour des considérations sans fondement que le tribunal 
jugera en tant que juridiction compétente. 
Alors loin de ces manœuvres politiques improductives nous sommes déjà 
au travail à l’attention des Pussayennes et des Pussayens afin de servir 
l’intérêt général. 
Nous vous remercions de votre confiance qui nous honore et nous 
oblige. 

Grégory COURTAS 
 et l’équipe majoritaire 

ENSEMBLE POUR PUSSAY  
 

Le collectif "Ensemble pour Pussay" tient à remercier chaleureusement 
l’ensemble des habitants pour leur accueil toujours bienveillant durant la 
campagne électorale. 
Nous remercions également les électeurs qui ont cru en notre programme 
et nous ont accordé leur confiance. 
Aux côtés de Madame Camus, nous siégeons désormais au conseil 
municipal avec la volonté de défendre avant tout l’intérêt des habitants. 
Je suis également fier de siéger au conseil d’administration du CCAS, le 
volet social étant une priorité de notre engagement.  
À travers ma voix, c’est tout le collectif qui continuera à porter ses idées. 
Avant les vacances, nous proposerons des actions et vous informerons via 
notre page Facebook « Ensemble pour Pussay ». 
À très vite dans Pussay. 
 
 
 

Guerric HENNOUCHE 
Conseiller municipal de l'opposition 

Tribune libre : Expressions des élus 

Décès – Nos sincères condoléances à leur famille : 
 Jean-Claude BRETON, le 04 janvier 2026 à Corbeil-Essonnes (91), né en 1944 
 Pascalle BRUQUEL, le 18 janvier 2026 à Mainvilliers (28), née en 1956 
 Lilian DELATOUCHE, le 04 février 2026 à Saran (45), née en 1970 
 Frédérick SEGUIN, le 16 février 2026 à Étampes (91), né en 1972 
 Benoit SEMENT, le 09 mars 2026 à Pussay (91), né en 1961 
 Fabien REYT, le 31 mars 2026 à Pussay (91), né en 1969 
 Jean REBIFFÉ, le 03 avril 2026 à Saclas (91), né en 1933 
 Claudette BERCÉ veuve COROLLER, décédée à Pussay (91), née en 1946 
 André DEBLOIS, le 12 avril 2026 à Étampes (91), né en 1930 
 Christophe GOUGNY, le 14 avril 2026 à Orsay (91), né en 1957 
 Christian WASIELEWSKI, le 25 avril 2026 à Étampes (91), né en 1972 
 Francis HERISSON, le 28 avril 2026 à Pussay (91), né en 1958 

Mariages – Félicitations à : 

 Joao Paulo DA SILVA RIBEIRO et Monica MARCHANTE ENRIQUEZ mariés civilement le 07 février 2026 
 Stéphane PRESLE et Emilie SIOZAC mariés civilement le 18 avril 2026 

Parrainages civils : 

 Alessandra POURTAU-GOMES  
    parrainée civilement le 21 février 2026 

PACS : 

 Maxime MAUDUIT et Clémentine VINOY ont conclus un 
Pacte Civil de Solidarité le 07 mars 2026 

 Hugo DELATOUCHE et Clémence LEGENDRE ont conclus 
un Pacte Civil de Solidarité le 27 février 2026 



 

 

Mairie de Pussay. Agence postale communale 
Téléphone : 01.64.95.23.38 - Télécopie : 01.64.95.38.40 
Email : accueil@mairie-pussay.fr 
Horaires d’ouverture : 
Lundi au Vendredi : 8h30 -12h00 / 13h30 -17h00 
Samedi : 8h30-12h00 
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